
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 82 (1973)

Heft: 5

Artikel: Problèmes de développement de la Croix-Rouge internationale

Autor: Haug, Hans

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-684151

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 23.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-684151
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


qui ne desiraient pas un renouvellement de

leur mandat.
Ont ete elus pour leur succeder:
le Docteur H. Brun, de Grosshöchstetten,
President de la section de Berne-Emmental;
le Docteur R. Fischer, de Wetzikon,
membre du comite de la section de Zürcher
Oberland et maintes fois delegue de la CRS

pour des operations de secours ä l'etranger;
le Conseiller d'Etat B. Hunziker, Dr en
droit, d'Aarau, Chef de la direction de la
Sante publique du Canton d'Argovie et
President de la Conference suisse des direc-
teurs des affaires sanitaires; M. P. Valloton,
de Lausanne, Directeur de la coordination
des programmes regionaux de Radio et
Television pour la Suisse romande.

Deux sections, soit Celles d'Uri et de Lugano,

ont ete designees pour faire partie, pour
les exercices 1973/74/75, de la Commission
de contröle de gestion en remplacement des

sections de Bodan-Rheintal et de Vevey,
arrivees au terme de leur mandat statutaire
de trois ans.
La seconde partie de cette derniere Assem-
blee des delegues de la CRS etait entiere-
ment consacree ä une «Table ouverte», soit ä

un echange de vues sur l'«Etude de la situation,

du röle et des täches de la CRS dans
une societe en evolution», dont avaient ete

charges deux sociologues, M. Rene Riesen,
de St-Stephane, d'une part, et le Prof. Peter
Atteslander, Dr en sociologie, de l'Univer-
site d'Augsbourg, de l'autre.

Cette etude prospective dont une partie est
basee sur des interrogatoires menes aupres
d'une cinquantaine de personnalites, releve
quelles sont les tendances ä venir de la
societe et leurs repercussions sur les institutions

humanitaires. Elle doit fournir ä la
Croix-Rouge suisse les donnees qui lui per-
mettront de determiner ses täches d'avenir
et de modifier au besoin sa structure et ses

activites au vu des objectifs formules.
Nous aurons l'occasion d'y revenir en details
dans une prochaine edition de notre Revue.

La 89e Assemblee ordinaire des delegues

aura lieu ä Interlaken sous les auspices de

la section de Berne-Oberland de la CRS.

Problemes de developpement de
la Croix-Rouge internationale
Professeur Hans Haug, president de la
Croix-Rouge suisse

«Le malaise qui travaille la Croix-Rouge
internationale ne disparaitra que lorsque cha-

cune des parties Constituantes aura defini son
röle et se sera donne les moyens de le jouer.»

Jacques Freymotul

La discussion publique qu'a suscitee la
reorganisation du Comite International de la
Croix-Rouge (CICR) actuellement en cours,
a une fois de plus montre que l'institution de
la Croix-Rouge dans son ensemble, soit la
Croix-Rouge internationale, est trop peu
connue dans notre pays et que les problemes
fondamentaux qu'elle doit resoudre passent
inaper?us ou ne sont guere compris. C'est
pourquoi nous allons tenter de combler ce

manque d'information, ceci dans l'optique
particuliere de la Croix-Rouge suisse (CRS)
et de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge
avec laquelle la CRS est etroitement liee, en
tant que membre permanent du Comite exe-
cutif et du Comite du president et des vice-
presidents.

La structure de la Croix-Rouge
internationale
La Croix-Rouge internationale fut creee ä

La Haye en 1928: eile comprend les Societes

nationales de la Croix-Rouge, du Croissant-
Rouge et du Lion-et-Soleil-Rouge, actuellement

au nombre de 116, le Comite International

de la Croix-Rouge, ä Geneve, fonde
en 1863 et compose de citoyens suisses et la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge, creee
en 1919 et dont le siege se trouve egalement
ä Geneve. L'organe supreme de !a Croix-
Rouge internationale est la Conference
internationale de la Croix-Rouge qui se reunit
tous les quatre ans et au sein de laquelle les

Societes nationales, le CICR et la Ligue,
ainsi que les Etats Parties aux Conventions
de Geneve pour la protection des victimes
de la guerre, ont chacun une voix. C'est cette
Conference qui prend toutes les decisions
importantes pour toutes les parties de la
Croix-Rouge internationale. La preparation

des Conferences internationales de la
Croix-Rouge est assuree par la Commission
permanente qui groupe neuf membres dont
cinq, representant des Societes nationales,
sont elus par la Conference internationale de

la Croix-Rouge, les quatre autres etant de-

signes par le CICR et la Ligue, ä raison de
deux pour chaque institution. La commission

permanente a egalement pour röle de

coordonner les efforts fournis par le CICR
et la Ligue; en cas de differends, eile agit
comme organe mediateur.
Alors que la position et les täches des
Societes nationales de la Croix-Rouge sont
en premier lieu fixees par les resolutions des

Conferences internationales de la Croix-
Rouge, les domaines d'activites et les res-
ponsabilites du CICR et de la Ligue sont
definis dans les Statuts de la Croix-Rouge
internationale. Le CICR, quant k lui, est

charge de maintenir les Principes de la Croix-
Rouge (Humanite - Impartiality - Neutrality

- Independance - Caractere benevole -
Unite - Universality), de reconnaitre les

nouvelles Societes nationales de Croix-
Rouge, de remplir les fonctions qui lui sont
attribuees par les Conventions de Geneve,
de presenter des propositions concernant le

developpement du droit humanitaire et de

prendre des initiatives, en cas de conflit
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arme international ou de guerre civile, afin

que les victimes beneficient de protection et
d'aide. Pour sa part, la Ligue doit promou-
voir la creation et le developpement des

Societes nationales de Croix-Rouge dans
tous les pays, soutenir la mise en train et le
travail des nombreuses nouvelles Societes
nationales, dans le cadre d'un programme
de developpement et coordonner Tactivite
de toutes les Societes, notamment sur le

plan de l'entraide internationale. La Ligue
defend les droits des Societes nationales et

represente leurs interets ä Techelle internationale.

Depuis 1951, il existe entre le C1CR et la
Ligue une convention qui fixe dans les
details les domaines de competences des deux
institutions, ceci en complement de la regie-
mentation statutaire. La convention revue
en 1969 prevoit, entre autres, que des operations

d'entraide internationales de la Croix-
Rouge en faveur de la population civile, en
cas de conflit arme de tout genre et en cas
de blocus ou d'occupation militaire d'une
region, sont placees sous la direction du
CICR. Lorsque des circonstances speciales
Texigent, la Ligue peut pour sa part entre-
prendre aussi une operation de secours, sur
demande de la Societe de Croix-Rouge con-
cernee. La responsabilite de toute Taction
passe du CICR ä la Ligue lorsque 1'inter-
vention d'un «intermediaire neutre» ne pa-
rait plus necessaire.
L'aide internationale de la Croix-Rouge en
faveur des victimes de catastrophes naturelles

ou techniques ou de refugies se trou-
vant hors des regions en conflit est unique-
ment du ressort de la Ligue.

Modification de la situation
pour le CICR
Depuis la Deuxieme Guerre mondiale, le

nombre des Societes nationales de Croix-
Rouge a pour ainsi dire double. Les Societes
des nouveaux Etats d'Afrique et d'Asie se

sentent davantage liees ä la Ligue qu'au

CICR, car la Ligue, sur la base de Tegalite
des droits, leur accorde la possibility d'avoir
voix au chapitre et aux decisions, ce que le

CICR (integralement suisse) doit refuser.
En outre, la Ligue, en collaboration avec
des Societes de Croix-Rouge plus anciennes,
se preoccupe du developpement des
nouvelles Societes, en mettant des experts ä

leur disposition et en formant des cadres
dans des seminaires regionaux. C'est pour-
quoi les nouvelles Societes de Croix-Rouge
n'ont que peu de comprehension pour la
structure differenciee de la Croix-Rouge
internationale et surtout pour la co-existence

de la Ligue et du CICR et la subtile
delimitation de leurs competences respec-
tives. L'on a peu de comprehension aussi

pour le caractere particulier du Comite
international qui, malgre son nom, n'est compose

que de Suisses, se complete par coop-
tation et n'est pas place sous le controle
d'instances internationales.
Une situation nouvelle s'est creee pour le

CICR en ce sens que, lors d'actions de

secours engendrees par des conflits armes et
qui, aux termes de la Convention signalee
plus haut, doivent etre dirigees par le
Comite international, des Societes nationales
particulierement efficaces reclament d'avoir
un droit de decision et de cogestion dans les

operations de secours et elles demandent
egalement l'intervention de la Ligue. Quand
le CICR, lors de l'operation de vaste en-

vergure menee au Nigeria/Biafra (1968/69),
demanda aux Societes nationales de Croix-
Rouge de fournir des moyens considerables
(avions, equipes de secours, vivres, argent)
et qu'il fut repondu avec une tres grande
generosite ä ces appels, il etait naturel que
les Societes engagees formulent le vceu d'etre
consultees et d'avoir leur mot ä dire au sujet
de la direction des operations. Dans le cas
de son intervention en Jordanie (1970), le

CICR fit un pas decisif en la plaqant sous la
direction immediate d'un groupe international

ad hoc travaillant ä son siege. La
direction de l'operation d'entraide en
faveur de la population du Bangladesh passa

de mains du CICR dans Celles de la Ligue
au printemps 1972 dejä. En prevision des

prestations de secours k fournir en Indochine

apres le cessez-le-feu, le CICR et la Ligue
ont constitue un «groupe operationnel de la
Croix-Rouge pour TIndochine», dont font
partie des collaborateurs du Comite, de la
Ligue et de plusieurs Societes nationales de

Croix-Rouge: jamais encore l'unite de la
Croix-Rouge internationale n'avait ete mise

autant en evidence.

Repartition des täches selon
les fonctions specifiques des
institutions
L'evolution dont nous venons de faire etat
ne doit pas laisser supposer que le CICR
perd de plus en plus d'importance et qu'il
ne pourrait bientöt plus resister ä la
tendance moderne de cooperer sur le plan
international, sans tenir compte des exclusi-
vites et des privileges nationaux. Le CICR
a ä son actif les grandes prestations humani-
taires qu'il a fournies au cours de ses 110

ans d'existence; en outre, il peut faire valoir
que les Etats en particulier continuent de

porter interet ä la disponibilite d'un instrument

de ce genre, soit d'un organisme qui
se distingue par son entiere independance
et une neutrality et une impartiality
specifiques. Dans un monde forme d'Etats qui
ont k faire face k de violents differends
ideologiques, raciaux, religieux et poli-
tiques, ä une epoque de conflits latents ou
ouverts, faisant toujours de nombreuses
victimes, une organisation comme le CICR
peut toujours encore rendre de precieux
services. Ces services devraient pourtant
porter sur des domaines oü d'autres organisations

- la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge par exemple ou les Nations Unies,
avec leurs organes auxiliaires et leurs
institutions specialisees-n'ont guere de chance
de succes car leur liberte d'action pourrait
etre Iimitee par des influences se manifestant
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au sein meme de ces organisations et portant
prejudice ä l'impartialite indispensable et
ä la discretion generalement necessaire.
Le principal domaine d'action du C1CR
est decrit dans les quatre Conventions de

Geneve de 1949 auxquelles sont actuelle-
ment parties 134 Etats et qui, dans une large
mesure, sont l'ceuvre du Comite international.

L'activite reservce au CICR est
essentiellement une activite de protection et
de mediation exercee en faveur des blesses et
des malades, des prisonniers de guerre et des

internes civils, comme aussi des personnes
civiles en territoire occupe.
En regle generale, le CI CR peut - c'est le cas
actuellement au Proche-Orient - exercer
cette activite par ses propres moyens, en
particulier par l'intermediaire de delegues
formes et experimentes, de nationality
suisse. Une activite protectrice se reclamant
du caractere propre du CICR et de ses

experiences, mais non prevue par les

Conventions, est la protection des detenus poli-
tiques; ces vingt dernieres annees, des delegues

du CICR ont visite plus de 100000
detenus politiques, dans plus de cinquante
pays.
En prevision de la prochaine Conference
internationale de la Croix-Rouge qui aura
lieu en novembre 1973, et d'une Conference
diplomatique qui sera convoquee par le
Conseil federal pour le printemps 1974, le
CICR adressera cet ete aux Gouvernements

et aux Societes de Croix-Rouge les projets
de deux protocoles additionnels aux Conventions

de Geneve. II s'agit en l'occurrence
d'instruments juridiques etablis sur la base
de travaux preparatoires qui se sont etendus
sur des annees et qui doivent renforcer et

elargir la protection existant actuellement
en faveur des victimes de conflits, en vertu
du droit humanitaire. De l'acceptation de

ces protocoles decoulerait un nouvel ac-
croissement des fonctions protectrices du
CICR, notamment en cas de conflits
internes.

Tandis que le CICR est particulierement
apte ä exercer une activite de protection, la
force des Societes nationales de la Croix-
Rouge et de leur Ligue reside dans Vactivite
d'entraide, qui va de l'assistance medicale
et sanitairc ä la fourniture de vivres, de vete-
ments et d'abris. Un grand nombre de
Societes disposent d'importantes reserves de

secours et notamment d'experts qualifies de

l'activite d'entraide internationale. Dans
ces circonstances, il parail indique de con-
fier, en regle generale, ä la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge, la conduite de grandes
operations de secours, en prevoyant une
coordination avec le CICR dans un cas de

confiit arme, eventuellement aussi de con-
fier la direction de l'operation ä un groupe
integre ad hoc. Ceci representerait un allege-

ment pour le CICR qui ne pourrait qu'etre
benefique ä son activite de protection.

L'avenir de la Croix-Rouge
internationale

Une vaste Etude sur le role de la Croix-Rouge
dans le monde de detnain, financee par des

fondations culturelles et d'utilite publique,
a ete recemment entreprise. Elle doit faci-
liter une nouvelle precision des fonctions
des Societes nationales de Croix-Rouge, du
CICR et de la Ligue, proposer de nouvelles
formes de collaboration et definir les

rapports de la Croix-Rouge avec les Etats et
les organisations internationales.
Au cours des annees ä venir, il sera important

que les rivalites existant encore dispa-
raissent et que soit renforcee la collaboration

harmonieuse des divers elements et par
lä l'unite de la Croix-Rouge internationale.
11 sera en outre important qu'ä cöte de I'or-
gane fondateur de la Croix-Rouge, le CICR.
les Societes nationales de la Croix-Rouge
et leur Ligue se conforment aux Principes
de la Croix-Rouge et realisent ainsi l'idee de
la Croix-Rouge: une attitude humanitaire
permanente et inconditionnee.
Cette täche-lä precisement, ne pourra etre
resolue par l'application de mesures d'orga-
nisation et de gestion; eile requiert bien
davantage le devouement total d'hommes
qui - tels Henry Dunant ou plus tard Max
Huber - sont animes de la pensee humanitaire

et convaincus de sa grandeur et de sa

duree.

Economie possible: 50 millions de francs

M. Hans Schindler, drphil. II, secretaire
general de la Croix-Rouge suisse

En tete des principes de la Croix-Rouge
vient l'Humanite, qui se veut service du pro-
chain. Ce principe declare expressement que
la Croix-Rouge doit toujours et en tous
lieux s'efforcer de prevenir et de soulager la
souffrance humaine. On peut envisager des

conceptions tres differentes pour atteindre
ce but: ä un extreme, institutionnaliser
l'aide, ä un autre, ne faire appel qu'ä des

volontaires. En un certain sens, ces deux

conceptions ont toutes deux ete des l'origine
les poles du travail Croix-Rouge. Fait
remarquable, l'institutionnalisation - par
exemple le deveioppement du droit humanitaire

- n'est mentionnee dans aucun des sept
principes fondamentaux, alors que le
Caractere benevole Test par contre. Cela me
paralt tres important et j'y vois la preuve
qu'en fin de compte, on ne peut se mettre au
service de l'humanite sans une aide volon-

taire et spontanee. Et si Ton applique ce

principe aux soins aux malades, cela signifie
que meme les prestations de soins les mieux
congues ont besoin d'etre completees: il faut
savoir tendre la main ä son prochain lors-
qu'il est malade, et surtout au sein de sa

propre famille. Mais cette main ne peut rien
faire sans un minimum de connaissances
speciales.
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